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Les régions jurassiennes
et l'horlogerie

La récession frappe l'industrie
horlogère et les régions jurassiennes.

Dans certains milieux, on
part de l'idée qu'un programme de
relance économique par l'Etat, ou
qu'une reprise de la conjoncture
suffiraient à résoudre à la fois les

problèmes régionaux et ceux de la

branche. C'est mêler des questions

structurelles et conjoncturelles,

celles de la région et celles
de l'industrie.

Relevons d'abord que le pied du
Jura, de Orbe à Bienne, et de So-
leure à Olten, appartient, morpho-
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Il a rejoint la Fédération horlogère
suisse en 1947, où il a été appelé à
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en 1958. Il a ensuite été nommé
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M. Retornaz, entre autres, est
Président central de la Nouvelle Société

Helvétique et Vice-président du
Comité directeur de l'Office suisse
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logiquement et économiquement
au Plateau, et a atteint un relativement

bon équilibre des activités,
et est moins touché par la récession.

C'est la chaîne du Jura (du Bras-
sus au Sud, à l'Ajoie au Nord) qui
est surtout frappée et ceci
essentiellement pour des raisons
structurelles: les activités du secteur
tertiaire n'offrent, dans le Jura, un
emploi qu'à 25,6% de la population

active, ce qui est nettement

en retrait de la moyenne suisse
(44%).
Deuxièmement, dans le Jura, les
activités du secteur secondaire
dépendent, dans une proportion
trop importante, de deux
branches: la Vallée de Joux, les
Franches-Montagnes, la chaîne
jurassienne des cantons de Neuchâtel
et de Berne doivent de 53% à

31 % des emplois non agricoles à

l'horlogerie. Moutier, Ste-Croix,
Vallorbe, la Vallée de Tavannes, le
Val de Travers, Balsthal dépendent

de 51 % à 33% de la métallurgie

et des machines-outils.
Il appartient aux cantons et aux
communes de créer un environnement

favorable à l'installation
d'industries nouvelles: facilités
fiscales, et approvisionnement en
énergie à prix raisonnable. Il est
du rôle de l'économie d'élargir la

palette des produits offerts, en
diversifiant la production. L'industrie

a pris des options et, pour la
seule horlogerie, cinq pour cent
du chiffre d'affaires est actuellement

réalisé dans des produits
nouveaux.
La structure de l'industrie horlogère

s'est modifiée au fur et à

mesure que les technologies nouvelles

l'ont requis: cela est attesté
par la diminution du nombre des
entreprises et par l'accroissement
de leur effectif moyen. Ces
adaptations à l'environnement se
poursuivent.

Une question de structure demeure:

la sous-capitalisation des
entreprises horlogères. Près des
deux tiers des moyens à disposition

des entreprises sont des
fonds étrangers. Cette augmentation

est fonction de la charge
accrue que représentent le financement

des exportations et
l'immobilisation des fonds pendant le

temps où les produits sont fabriqués

et des crédits accordés à la

clientèle étrangère. Depuis le
début de la récession, en 1975, ces
crédits n'ont cessé de s'accroître
en volume et en durée. La
lourdeur des stocks des distributeurs
explique le volume; le niveau des
taux d'intérêt dans un certain
nombre de pays explique
l'allongement de la durée.
La situation précitée conduit à des
problèmes de liquidités et de
couverture des risques. D'où la
demande de l'industrie horlogère
aux milieux compétents de maintenir

ou de réactiver les instruments

qui visent à couvrir les
risques et à alléger les liquidités des
entreprises.
Le volume des échanges internationaux

plafonne. La léthargie de
l'économie mondiale est
particulièrement préoccupante pour les

petits pays industriels, comme la

Suisse, qui ne disposent pas d'un
marché intérieur important, et
dépendent largement des exportations

de biens et de services pour
maintenir leur produit national
brut.
Les industries et la distribution
horlogère mondiale ne peuvent
faire exception à la conjoncture
économique internationale:
surstockage de produits dans le bas
de gamme, réticence des canaux
de distribution à se réapprovisionner

non seulement dans cette
tranche de prix, mais aussi dans le

reste de l'éventail. Chacun cherche

à écouler d'abord son stock,
ce qui provoque un effet «boule
de neige». La reprise ne se fera
sentir que progressivement le

long de la filière.
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